
Refonder la République, redéfinir la démocratie 1944-1947 
VERSION CONDENSÉE 

Contexte 
• Libération de la France (1944-1945) : fin de l’Occupation allemande et du régime de Vichy. 
• La France doit reconstruire ses institutions, restaurer la République et rétablir la démocratie. 
• Mise en place d’un gouvernement provisoire dirigé d’abord par de Gaulle, puis par d'autres chefs de 

gouvernement. 
 

Le GPRF (Gouvernement provisoire de la République française) 
• Refus de la légitimité du régime de Vichy, jugé nul et non avenu.  
• Mise en œuvre de grandes réformes démocratiques : 

o Droit de vote des femmes (avril 1944) 
o Création de la sécurité sociale (1945) 
o Nationalisations : énergie (EDF, GDF), transport (RATP, Air France), banques, assurances, 

industrie (Renault). 
• Justice rendue aux responsables de la collaboration : procès de Pétain et Laval. 

 
La IVe République (1946-1958) 

• Constitution adoptée le 27 octobre 1946. 
• République parlementaire : pouvoir fort du Parlement, faible rôle du Président. 
• Création de l’Union française, fin de l’Empire colonial formel et abolition de l’indigénat. 
• Débuts de la décolonisation : guerre d’Indochine (1946), guerre d’Algérie (1954). 

 
Repères chronologiques 

• 1944 : droit de vote des femmes 
• 1945 : sécurité sociale 
• 1946 : Constitution de la IVe République 
• 1946-1958 : fonctionnement de la IVe République 

 
Vocabulaire à retenir 

• GPRF : gouvernement provisoire de 1944 à 1946. 
• IVe République : régime parlementaire mis en place en 1946. 
• Nationalisation : transfert d’une entreprise au secteur public. 
• Sécurité sociale : système de protection contre les risques de la vie. 
• Constitution : texte fondamental qui définit les institutions d’un pays. 
• Suffrage universel : droit de vote pour tous les citoyens majeurs. 

 
       SUJET 1 – Analyse de documents + paragraphe argumenté 
Document 1 : extrait de l’ordonnance du 21 avril 1944 sur le droit de vote des femmes 
Document 2 : affiche de propagande républicaine valorisant la sécurité sociale (1945) 
Questions (10 points) 

1. Que reconnaît l’ordonnance du 21 avril 1944 ? (2 pts) 
2. Quel nouveau droit est mis en avant dans l’affiche ? (2 pts) 
3. Citez deux réformes sociales adoptées entre 1944 et 1946. (2 pts) 
4. Expliquez en quoi ces documents illustrent la volonté de refonder la République. (4 pts) 

Paragraphe argumenté (10 points) 
Expliquez comment la France a refondé sa démocratie entre 1944 et 1946. 

 
       SUJET 2 – Documents + rédaction 
Document 1 : extrait de la Constitution de 1946 sur les droits sociaux 
Document 2 : caricature de 1946 critiquant les instabilités gouvernementales de la IVe République 
Questions (10 points) 

1. Que garantit le document 1 aux citoyens ? (2 pts) 
2. Que critique le dessinateur dans le document 2 ? (2 pts) 
3. En quoi la Constitution de 1946 veut-elle garantir plus d’égalité ? (2 pts) 
4. Pourquoi peut-on dire que la IVe République est un régime fragile ? (4 pts) 

Paragraphe argumenté (10 points) 
Expliquez les atouts et les limites de la IVe République fondée en 1946. 
 


